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Introduction

L’objectif de ce rapport est de guider un groupe de travail qui devrait rédiger l’étude d’impact environnemental de la construction d’une piste cyclable.

Ce guide simple et concis peut faire office de fil rouge. Il comprend les étapes à suivre et les questions essentielles à se poser à chaque fois.

Il peut aussi être utilisé comme aide pour l’élaboration de toutes autres études d’impact puisque les étapes sont globalement les mêmes pour chaque étude d’impact.

Sommaire
4Partie 1 : Présentation du projet

Descriptif du projet
4
Objet de l’étude d’impact
4
Implication des différents acteurs du projet
5
Partie 2 : Analyse de l’état initial du site et de son environnement
5
I- Données physiques et milieu naturel
5
1.
Contexte géographique et implantation du projet
5
2.
Situation géographique (plans IGN, cadastraux, etc.)
5
3.
Contexte géologique et géotechnique
6
4.
Climatologie
6
5.
Richesses et espaces naturels agricoles, forestiers ou de loisirs
6
6.
Éléments et équilibres biologiques (Faune et Flore)
6
7.
Axes et voies de circulation
7
II- Autres installations à proximité et urbanisme
8
1.
Entreprises avoisinantes
8
2.
Urbanisation
8
III- Pollution de l’eau
8
1.
Rivières et cours d’eau voisins
8
2.
Présentation des différents cours d’eau.
8
3.
Existence de nuisances actuelles
8
IV- Pollution de l’air
9
1.
Densité de population
9
2.
Direction des vents dominants
9
3.
Données existantes sur la qualité de l'air :
9
V- Bruit
9
VI- Déchets
9
1.
Les déchets industriels banals :
9
2.
Déchets industriels spéciaux :
9
Partie 3 : Analyse des nuisances potentielles
10
A– EN PHASE DE TRAVAUX
10
I- Pollution de l’eau
10
II- Pollution de l’air
10
1.
Produits et procédés susceptibles de provoquer des rejets atmosphériques ?
10
2.
Incidence des rejets sur la qualité de l'air
10
III- Bruit
10
IV- Circulation et flux de matières
11
1.
Gênes et perturbations du trafic routier
11
2.
Flux de matières
11
V- Déchets
11
Production des déchets
11
VI- Pollution des sols
12
VII- Sur l’écosystème (faune et flore) et le paysage
12
1.
L’écosystème
12
2.
Le paysage
12
B- EN PHASE D’UTILISATION
12
Partie 4 : Raisons techniques, économiques et environnementales du choix du site
13
Partie 5 : Mesures compensatoires de ces nuisances
13
A– EN PHASE DE TRAVAUX
13
I- Maîtrise des produits et procédés susceptibles de polluer l’eau du site
13
II- Maîtrise des produits et procédés susceptibles de provoquer des rejets atmosphériques
14
III- Maîtrise du bruit
14
IV- Maîtrise du trafic et des flux de matières
14
1.
Maîtrise et limitation des  perturbations du trafic routier
14
2.
Gestion des flux de matières
14
V- Gestion des déchets
14
VI- Maîtrise de la pollution des sols
15
VII- Limitation des nuisances sur l’écosystème (faune et flore) et le paysage
15
B- EN PHASE D’UTILISATION
15
Partie 6 : Analyse des méthodes utilisées
15
Résumé non technique
15


Partie 1 : Présentation du projet

Descriptif du projet
Lors de cette étude, il s’agit de décrire globalement le projet, les objectifs, les aides financières, les délais prévus pour la réalisation du projet…

Objet de l’étude d’impact

Le cadre général de l'étude d'impact est fixé réglementairement par le 4° de l'article 3 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977. 

Le contenu de l'étude d'impact doit être en relation avec l'importance de l'installation projetée et avec ses incidences prévisibles sur l'environnement au regard des intérêts visés par l'article L511-1 du code de l'Environnement (loi sur les Installations Classées pour le Protection de l'Environnement) et L211-1 (loi sur l'eau). 

L'étude d'impact présente successivement : 

· une analyse de l'état initial du site et de son environnement, portant notamment sur les richesses naturelles et les espaces naturels agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que sur les biens matériels et le patrimoine culturel susceptibles d'être affectés par le projet.
· une analyse des nuisances potentielles (effets directs et indirects, temporaires et permanents) de l'installation sur l'environnement et en particulier sur les sites et paysages, la faune et la flore, les milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur l'agriculture, l'hygiène, la santé, la salubrité ou la sécurité publique, sur la protection des biens matériels et du patrimoine culturel.
· les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations de l'environnement, parmi les solutions envisagées, le projet présenté a été retenu.

· les mesures envisagées par le demandeur pour supprimer, limiter et si possible compenser les inconvénients de l'installation ainsi que l'estimation des dépenses correspondantes. Ces mesures font l'objet de descriptifs précisant les dispositions d'aménagement et d'exploitation prévues, leurs caractéristiques détaillées ainsi que les performances attendues notamment en ce qui concerne la protection des eaux souterraines, l'épuration et l'évacuation des eaux résiduelles et des émanations gazeuses, l'élimination des déchets et résidus de l'exploitation, les conditions d'apport à l'installation des matières destinées à y être traitées et du transport des produits fabriqués.
· une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets de l'installation sur l'environnement mentionnant les difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées pour établir cette évaluation. 

L'étude d'impact doit permettre pour chacun des grands types de nuisances (pollution de l'eau, pollution de l'air, bruit, déchets...) de connaître la situation existante avant la mise en service de l'installation, ses caractéristiques et ses effets bruts sur l'environnement pour chacune de ces nuisances, les mesures prises pour atténuer les effets, et la situation prévisible après mise en service. 

Implication des différents acteurs du projet 
Une étude d’impact nécessite le travail et la collaboration de nombreux acteurs différents.

Parmi les collaborateurs pour ce projet on peut citer :

· Le Maître œuvre

· Le Maître ouvrage 
· La Direction Départementale de l’Equipement

· La Police

· Les différents chefs de chantier
· Des experts
· … 
Ce mélange de compétence peut être regroupé sous forme de groupe de travail afin d’être plus efficace.
Partie 2 : Analyse de l’état initial du site et de son environnement

I- Données physiques et milieu naturel
1. Contexte géographique et implantation du projet
Il va falloir :

· Définir la localisation géographique (département, région, ville) et le nombre d’habitants de chaque localité concernée ainsi que la situation du projet par rapport aux autres grandes villes. Est-ce que la piste cyclable est en zone urbaine, en zone rurale, ou fait elle la jonction entre ces deux types de zones ?

· Décrire le projet : longueur de la piste, son point de départ et son point d’arrivée, son orientation et la distance par rapport à certains sites particuliers (lacs, fleuves, villes, routes, terrains agricoles et / ou industriels…)

· Faire une topologie du terrain emprunté par la piste.

2. Situation géographique (plans IGN, cadastraux, etc.)

Carte

Afficher la carte géographique du passage de la piste cyclable.

Biens et patrimoine culturel susceptibles d’être affectés par le projet

Définir suivant un périmètre donné, les biens, les monuments ou sites susceptibles d’être affectés par la construction et l’utilisation de la piste cyclable. 
Exemple : Monuments historiques, commerces, hôpitaux, écoles, axe de circulation, site archéologique…
3. Contexte géologique et géotechnique

Il s’agit d’une description des sols :

Quelle est sa composition ? (Calcaire, schiste, granit…)

Comment les couches géologiques sont elles disposées ?

Quelle est la stabilité du terrain (mouvements de terrain) ?
Qu’elle est la situation d’un point de vue tectonique ? (Risque sismique)

Y a-t-il des nappes souterraines à proximité ?
4. Climatologie

Il est intéressant de présenter un aperçu climatologique du secteur étudié. Pour cela, il est nécessaire de se renseigner auprès de Météo France pour obtenir les informations pertinentes, à savoir le climat général du site (Continental, méditerranéen, océanique…).
Les températures

Donner les températures saisonnières de l’endroit concerné par le projet, avec les températures maximale, minimale, moyenne et l’amplitude thermique.

Donner le nombre de jours d’ensoleillement.

La pluviométrie

Donner la pluviométrie maximum, minimum, moyenne.

Donner les zones et les périodes de déficits pluviométriques.

Le régime des vents

Se procurer la rose des vents avec vitesses des vents présents.

Les phénomènes particuliers
La zone du projet connaît elle des phénomènes tels que la grêle, la neige, des orages ?
Quelles en sont leurs fréquences ?

5. Richesses et espaces naturels agricoles, forestiers ou de loisirs

A l’aide du Plan Local d’Urbanisme, on recueille les informations concernant :  

· Les espaces agricoles

· Les espaces forestiers

· Les espaces de loisirs

6. Éléments et équilibres biologiques (Faune et Flore)

Les Oiseaux
Il faut recenser les différentes catégories des espèces d’oiseaux et donner les informations   suivantes :
· Le statut légal des espèces (Protégées / Chassées / Sans statut légal)
· Le degré d’abondance suivant les espèces.
· Le comportement de l’espèce (Sédentaire / Migrateur partiel / Migrateur)
· Le type d’habitat hébergeant les plus fortes proportions d’oiseaux nicheurs menacés. (Zone humide / Agricole / Forestier / Péri urbain / Littoral / Landes)
· Les espèces plus particulièrement surveillées

Les Mammifères
Lister les différentes familles de mammifères, avec les espèces présentes sur le site :
· Les Insectivores
· Les Carnivores
· Les Rongeurs

· …

· Les Mammifères présents sur la liste rouge (espèces menacées) 
La Faune aquatique
Voir le chapitre « Pollution de l’eau »
La Végétation
Quel est le type de végétation sur le site ?
Y a-t-il des plantes rares ?
Cette végétation est-elle « naturelle » ou a-t-elle était plantée par l’Homme ?

Les Sites naturels remarquables ou protégés aux environs du site

Donner les différentes zones et leur superficie (Faire appel pour cela à la Direction Régionale de l’Environnement (DRE) concernée.) :
· Les ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Floristique et Faunistique)
Deux types de ZNIEFF
Type I : Site précis d’intérêt biologique remarquable, présence d’espèces ou d’habitats de grande valeur biologique.
Type II : Grands ensembles naturels riches, pouvant inclure plusieurs zones de type I.

L’existence d’une ZNIEFF ne signifie pas qu’une zone est protégée réglementairement. En revanche, cela indique une zone à forte valeur patrimoniale par son réservoir écologique.

· Les ZICO (zone importante pour la conservation les oiseaux)

· Les zones Natura 2000

· Les ZPS (zone de protection spéciale) 

7. Axes et voies de circulation 

A- Trafic routier  

Donner les différents axes routiers (autoroutes, routes départementales, boulevards, rues…) en interaction ou à proximité du projet.
Quantifier si possible le trafic routier sur les voies de circulation à proximité du chantier.

Recenser si possible les plaintes des habitants ou usagers (automobilistes et cyclistes) quant au trafic routier.
Les données seront forts utiles pour démontrer l’amélioration possible après la construction de la piste cyclable.

B- Accès 

Donner les différents accès au chantier :

· Routes et autoroutes

· Gares

· Aéroport
· Ports
II- Autres installations à proximité et urbanisme

1. Entreprises avoisinantes
Il faut lister les entreprises à proximité du projet dans un périmètre donné, avec les coordonnées précises.
Se renseigner sur les flux de circulation de ces entreprises avec le nombre de véhicules et les horaires. 

Se renseigner sur les risques que présentent ces entreprises du point de vue de l’environnement et lister pour chaque entreprise les nuisances et  risques principaux.
2. Urbanisation

Y a-t-il des habitations à proximité du chantier ? 

Dénombrer approximativement le nombre de personnes qui risquent d’être affectés par le projet.

(Les commerces ont déjà été listés dans le chapitre « Biens et patrimoine culturel susceptibles d’être affectés par le projet »)
III- Pollution de l’eau

1. Rivières et cours d’eau voisins

Lors de cette étape, nous devons citer les différents cours d’eau en interaction avec le projet en précisant les affluents et effluents de chacun.

2. Présentation des différents cours d’eau.

Donner pour chaque cours d’eau :

· La catégorie piscicole

· Les captages d’eau potable

· Le détail de la faune et la flore aquatique

· La qualité des eaux en :
· matières azotées 

· matières phosphorées 

· nitrates 

· eutrophisation.

· Le niveau d’étiage (niveau le plus bas atteint par le cours d’eau)
· Le débit maximum (le mois en m3/s)
· Le débit minimum (le mois en m3/s)
3. Existence de nuisances actuelles

Parmi les entreprises avoisinantes ou autres établissements, préciser dans ce chapitre celles ou ceux qui génèrent une pollution des cours d’eau en interaction avec le projet et si possible quantifier ces pollutions.
IV- Pollution de l’air

1. Densité de population 

Donner la densité de population en habitants par Km².
Définir s’il existe des populations sensibles dans le périmètre du chantier (Hôpitaux, maison(s) de retraite, établissement(s) scolaire(s)…)
2. Direction des vents dominants

Cf. chapitre « Climatologie »
3. Données existantes sur la qualité de l'air :

Se renseigner auprès du Ministère de l’écologie et du développement durable, auprès des Associations du réseau ATMO (AIRAQ en Aquitaine) ou auprès des Agence De l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME)  pour recueillir les informations suivantes :
- Les moyennes mensuelles / maxima journaliers (En Microg / m3)  des principaux  polluants :
· Les oxydes de soufre (SOx)
· Les oxydes d’azote (NOx)
· Les particules en suspension 
· Le monoxyde de carbone CO
· Les composés organiques volatiles COV
· L’ozone O3
· Les pollens 
- L'indice ATMO moyen par mois.
(Construit à partir des mesures effectuées en dioxyde de soufre SO2, dioxyde d'azote NO2 et ozone O3 et diffusé quotidiennement à la population.)
Caractériser et quantifier si possible les différents rejets atmosphériques :

· Des usines environnantes

· Dû à la circulation routière (ce sont ces données qui nous intéressent plus particulièrement)
V- Bruit 

Mesurer le niveau sonore moyen tout le long du parcours emprunté par la piste cyclable.
Pour cela faire appel à un expert acousticien. 
VI- Déchets

1. Les déchets industriels banals :

Recenser les entreprises récupératrices agréées en fonction du type de déchet récupéré à proximité du chantier.
2. Déchets industriels spéciaux :

Recenser les Centres de regroupement, tri, reconditionnement, pré traitement à proximité du chantier.
Partie 3 : Analyse des nuisances potentielles

A– EN PHASE DE TRAVAUX
Les nuisances potentielles générées par le projet de piste cyclable vont être essentiellement pendant la phase de travaux puisque ce projet a pour objectif d’améliorer et de limiter le trafic routier (et de limiter ainsi les nuisances pour l’environnement).
I- Pollution de l’eau

Quelles sont les différentes utilisations de l’eau sur le chantier ?

Quelles sont les conditions d’approvisionnement en eau sur le chantier ?

Quels sont les produits et procédés susceptibles de polluer l’eau du site ?
Durant les travaux, les engins de chantier peuvent laisser échapper des lubrifiants ou des hydrocarbures qui causeront une pollution des sols et des eaux superficielles. Les conséquences écologiques sont évidemment liés à la nature et à la quantité de ces produits libérés.

Les travaux pourront aussi avoir un impact sur la qualité de l’eau des cours d’eau aux alentours en augmentant la charge de matières en suspension (phénomènes de lessivage).

II- Pollution de l’air

1. Produits et procédés susceptibles de provoquer des rejets atmosphériques ?

Quels sont les produits et procédés susceptibles de provoquer des rejets atmosphériques ?

2. Incidence des rejets sur la qualité de l'air

Pollution photochimique : Certains mélanges de polluants dans l'air engendrent une pollution photochimique et participent à la destruction de la couche d'ozone ainsi qu'à l'effet de serre. 

Détérioration de la qualité de l'air : Les poussières en suspension présentes en trop grande quantité, peuvent devenir dangereuses pour la santé des employés et des habitants alentours.

Emission d'odeurs : Certaines émanations peuvent provoquer des odeurs désagréables pour le voisinage.

III- Bruit

Quelles sont les différentes sources de bruit présentes sur le chantier ?

Quel est le niveau sonore moyen du bruit global du chantier ?

Quelles sont les sources de bruit qui peuvent avoir des niveaux sonores crêtes élevés ?

Parmi les bruits incommodants, nous pouvons imaginer les bruits résultant du fonctionnement des engins de chantiers (moteurs, bip sonore de recul…).
Les bruits des outils pneumatiques comme le marteau piqueur en sont un exemple.
Un impact phonique est considéré comme fort lorsque le niveau sonore est supérieur à 65 dB(A) au niveau des habitations.

IV- Circulation et flux de matières
1. Gênes et perturbations du trafic routier

Le chantier va obligatoirement entraîner certaines perturbations du trafic routier dus à la circulation des engins de chantier mais aussi à l’emplacement de la piste.

Les travaux vont générer sans aucun doute des blocages des usagers de la route et des riverains, d’autant plus importants que la piste cyclable sera proche d’une voie de circulation ou d’habitations. 
C’est l’une des principales nuisances pour la population.

Nous pouvons rajouter une gêne due aux véhicules des travailleurs du chantier d’autant plus importante que le nombre de personnes présentes sur le site l’est également (encombrement des véhicules stationnés…).
2. Flux de matières 
Flux de matières premières

Définir approximativement les quantités de matières en entrée et en sortie (remblais, fondations, asphalte, barrières,…)
Flux de déchets

Voir chapitre suivant
Flux de Matières dangereuses

	Nature du produit
	Etat physique
	Quantité
	Fréquence d’approvisionnement
	Moyens de transport
	Transport : classe de danger.
	Provenance
	Classe de danger

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


V- Déchets

Production des déchets

On peut utiliser le tableau suivant pour désigner et classer les déchets :

	Désignation
	Code
	Quantité
	Mode d’élimination ou de valorisation
	Mode de conditionnement
	Destination envisagée

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Flux de déchets

Définir le mode de transport des déchets, la quantité et la fréquence.

VI- Pollution des sols

Quels sont les produits ou les procédés susceptibles de polluer les sols ?
En cas de déversement accidentel de certains produits, peut-il y avoir pollution des sols ?
Lubrifiants ou hydrocarbures échappés des engins de chantier.

VII- Sur l’écosystème (faune et flore) et le paysage
1. L’écosystème
Faune

Le projet va-t-il nuire (du point de vue des produits utilisés, de la destruction de l’habitat de ces espèces, des autres nuisances occasionnées…) à certaines espèces animales ?

Si oui, lesquelles et en quelle quantité ?

Flore
Va-t-il y avoir une déforestation importante pour la construction de la piste cyclable ?

Est-ce que certaines plantes rares peuvent être touchées ?

Est-ce que certains produits utilisés peuvent nuire à la végétation environnante ?
2. Le paysage

Quelles transformations et modifications du paysage vont être induites par la création de la piste cyclable ?

Est-ce que la piste cyclable se confond bien dans le paysage ?

Les matériaux utilisés sont-ils de nature à se fondre dans le paysage ?
B- EN PHASE D’UTILISATION
Il n’y a pratiquement pas de nuisances occasionnées par l’utilisation de la piste cyclable puisque ce projet va favoriser l’emploi de moyens de transports non polluants pour l’environnement.

En effet l’utilisation de la piste cyclable par les usagers au détriment de leur voiture sur la route va théoriquement :

· Sécuriser la circulation des cyclistes

· Diminuer le niveau de bruit

· Faciliter et fluidifier le trafic

· Diminuer la pollution de l’air

· Diminuer la consommation d’énergies (carburants)
Toutefois on peut noter certaines nuisances mineures :
Sur la faune

Si la piste cyclable passe dans une forêt ou à travers le biotope de certaines espèces animales, le transit des cyclistes va-t il gêner ces espèces animales ?

Flore

L’emploi d’herbicides pour désherber les abords de la piste peut avoir des effets sur la végétation environnante.
Sur le paysage

Le transit de personnes sur la piste cyclable va probablement entraîner le dépôt de petits déchets tels que des emballages plastiques, bouteilles, papier…
Visuelle
Cette nuisance peut être limitée par l’emploi d’un enrobé de couleur adaptée à la zone traversée.
Partie 4 : Raisons techniques, économiques et environnementales du choix du site

Choix du lieu d’implantation du site

Quelles sont les raisons du choix du site ?
Les avantages pourront être pour une piste cyclable :

· Une demande de la part de la (les) ville(s) concernée(s).

· Une demande de la part des usagers.

· La proximité d’une voie de circulation existante

· La place et l’état du site

· Des aides financières intéressantes proposées par le département, la région et la ville. 

· Le retour d’expérience sur les accidents de cyclistes.

Choix des équipements et matériaux

Le choix de l’équipement et des matériaux sera fait de façon à maintenir un niveau de sécurité optimum pour les populations avoisinantes, l’environnement ainsi que les utilisateurs.
Bien évidemment, les équipements utilisés devront assurer le respect du point de vue réglementaire. 

Partie 5 : Mesures compensatoires de ces nuisances
A– EN PHASE DE TRAVAUX

I- Maîtrise des produits et procédés susceptibles de polluer l’eau du site

Les procédés susceptibles de polluer l’eau du site peuvent-ils être remplacés par des procédés non polluants ?

Les produits polluants doivent être isolés avec, par exemple, avec des bacs de rétention?

Des procédures d’urgence doivent être établies en cas de déversements accidentels.

Des mesures de limitation de la consommation d’eau, pour éviter le gaspillage et les effluents pollués, doivent être mises en place.

Une sensibilisation du personnel doit être faite au sujet de la pollution et du gaspillage de l’eau (Interdire le rejet volontaire dans le milieu des huiles de vidange et autres produits toxiques).
II- Maîtrise des produits et procédés susceptibles de provoquer des rejets atmosphériques

On peut imaginer des systèmes d’aspiration ou de captage à la source pour les rejets atmosphériques.
Pour ce qui est des poussières, on peut imaginer l’humidification des poussières au moyen d’eau pulvérisée pour minimiser la mise en suspension dans l’air.

III- Maîtrise du bruit

Choisir des engins de chantier les moins bruyants possibles.
Optimiser les chargements des engins de chantier pour limiter la circulation de ceux-ci. 
Donner des consignes aux chauffeurs pour qu’ils limitent au maximum l’avertisseur sonore et qu’ils arrêtent le moteur de leurs véhicules à partir du moment ou celui-ci n'est plus nécessaire. 
Pour prévenir les riverains du bruit causé par le chantier, une campagne d’information peut être mise en place (lettres et panneaux informatifs).
IV- Maîtrise du trafic et des flux de matières

1. Maîtrise et limitation des perturbations du trafic routier

Un planning d’activités doit être établi avec la collaboration de la DDE et/ou la Police / Gendarmerie pour les phases de perturbations des voies de circulation.
Pour prévenir les usagers de la route et les riverains des perturbations du trafic causé par le chantier, une campagne d’information peut être mise en place.
Pour ce qui est des véhicules du personnel, des parkings provisoires ou des navettes peuvent être mises en place.
Enfin un sens de circulation doit être établi sur le chantier.

2. Gestion des flux de matières 

Optimiser les chargements des engins de chantier pour limiter la circulation de ces derniers. 
V- Gestion des déchets

Nécessiter d’organiser le tri sur le chantier et de mettre à l’abri des intempéries les déchets (bâchage, isolement…).
Dans le cas de produits incompatibles, ne pas les stocker au même endroit (huiles, emballages, peroxydes…).

Pour la préservation du paysage, si possible, le stockage des déchets ne se fera pas à la vue du public.
Essayer de minimiser au maximum le nombre de camions et autres moyens de transport :

· Mise en place du compactage

· Transport par camion double benne …

VI- Maîtrise de la pollution des sols

Une sensibilisation du personnel doit être faite au sujet de la pollution des sols (Interdire le rejet volontaire dans le milieu des huiles de vidange et autres produits toxiques).
VII- Limitation des nuisances sur l’écosystème (faune et flore) et le paysage
Pour ce qui est de la maîtrise des effets sur la faune, la flore et le paysage, la mesure est la même, c'est-à-dire la plantation de végétation aux abords de la piste cyclable d’une part pour remplacer celle qui a été arrachée, de remplacer l’habitat détruit des animaux et enfin pour confondre la piste cyclable dans son environnement.

On précisera les espèces à planter, suivant les catégories déjà présentes sur le site..

B- EN PHASE D’UTILISATION

Pour limiter les quelques nuisances mineures lors de la phase d’utilisation, on peut :

· Utiliser des désherbants non polluants.

· Mettre en place des poubelles tout au long de la piste cyclable.  

· Et bien sur prévoir des barrières / signalisation pour éviter aux véhicules autres que des bicyclettes d’aller sur la piste (en collaboration avec la DDE).
Synthétiser toutes les mesures (pendant la phase de travaux et pendant la phase d’utilisation) dans un tableau.

Partie 6 : Analyse des méthodes utilisées

Une analyse des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur l'environnement mentionnant les difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées pour établir cette évaluation doit être faite dans ce chapitre.

Résumé non technique
L’objectif  du résumé non technique est de vulgariser et simplifier l’étude d’impact. Il est à destination du public qui le consultera lors de l’enquête publique.
Certains éléments d’information peuvent être soustrait au public au nom du secret de fabrication.
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